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L’insertion professionnelle en 3 thèmes : 

Le style de direction, le service RH et la rémunération 

 L’après formation : L’insertion professionnelle, ce qu’il faut savoir de l’entreprise : 
les différents types de direction, le service RH, les différents types de rémunérations 
 

Document 1 : Les styles de direction selon Rensis LIKERT 

 

 

 L’analyse de Rensis Likert, après enquête auprès d’un grand nombre d’entreprises, 

distingue 4 styles de direction qu’il présente dans son livre « Le gouvernement participatif ». 

 

Gouvernement 

despotique 

Gouvernement 

bienveillant 

Gouvernement 

consultatif 

Gouvernement 

participatif 

Style autoritaire Style paternaliste Style consultatif Style participatif 

Vision taylorienne du 

chef. 

Le chef tient compte 

de la nécessité des 

relations humaines. 

Le chef consulte ses 

subordonnés. 

Le chef fait participer 

les subordonnés à la 

décision, il délègue. 

Fondé sur la crainte et 

le respect des ordres 

reçus. Pas de 

consultation des 

subordonnés, 

communication à sens 

unique. 

Fondé sur une autorité 

bienveillante. Faible 

décentralisation. 

Récompense comme 

moyen d’incitation. 

La décision est prise 

après avoir écouté 

l’avis des salariés. Le 

travail en équipe est 

encouragé. Mais les 

subordonnés ont peu 

d’influence. 

Les décisions sont 

prises de manière 

consensuelle. La 

coopération est forte, 

l’information circule 

librement. 

 

 C’est le quatrième type de direction qui a la faveur de Likert,  il est partisan de la 

responsabilité de groupe, de la décision par consensus et de la fixation d’objectifs par le groupe. 

 

 

Document 2 : Néo-management : Poult, producteur de salariés inventifs 
 

Lorsque la biscuiterie de Poult de Montauban (Tarn-et-Garonne) a viré dans le rouge, le responsable du site, 
Didier Hirtzig, n'a pas voulu d'un nouveau plan de rationalisation. Pendant six mois, les salariés se sont réunis 
régulièrement pour réfléchir à une nouvelle organisation avec un cahier des charges précis : être plus 
performant, proche du client, tout en renforçant l'autonomie du personnel et en adoptant une organisation 
innovante. Le big bang eut lieu le 8 octobre 2007. Finie l'usine à la grand-papa, place à la création de quatre 
unités autonomes dans lesquelles les opérateurs participent aux appels d'offres, recrutent, organisent les temps 
de travail... Les services supports sont devenus des experts, qui épaulent les équipes de production. Plus de 
chefs en pagaille mais quatre animateurs d'unité. Et le poste de DRH a été supprimé. Résultat : des opérateurs 
pris au jeu qui innovent. « Le biscuit coco-chocolaté, ce sont les équipes qui l'ont mis au point », raconte Didier 
Hirtzig. Et les clients ont dit chiche. 
L'usine Poult vit-elle dans un monde enchanté pour réussir une telle transformation ? Pas vraiment, elle produit 
ses gâteaux en marque de distributeur pour les grandes enseignes, pas vraiment des enfants de choeur. En 
LBO, ses actionnaires exigeants ne se plaignent pas : entre 2007 et 2010, le résultat opérationnel a été multiplié 
par deux et l'absentéisme a chuté de 60% ! 

Christophe Bys - Publié le 18 octobre 2012 | L'Usine Nouvelle n° 3303 

 

 

 

http://www.usinenouvelle.com/la-redaction/christophe-bys.3997
http://www.usinenouvelle.com/l-usine-nouvelle-du-18-octobre-2012-n3303
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Document 3 : Les petits secrets de Louis Nicollin, président du Montpellier Hérault Sport Club 

Ses grossièretés assumées ravissent les supporters. Mais le patron franchouillard des bennes à ordures Nicollin 

sait aussi se montrer intraitable en affaires. 

[..] A Montpellier, où il a débarqué en 1974, les Héraultais le saluent pourtant comme un enfant du pays. Plus 

encore depuis que son club de foot est devenu champion de France, la saison dernière. «Il a fallu augmenter 

les salaires des joueurs, boudi, c’est compliqué», se lamente-t-il, lui qui gère le club au cordeau. Dans le Sud-

Est, son poids est aussi économique. Patron du numéro 3 français du traitement des déchets, Nicollin réalise 

près de 300 millions d’euros de chiffre d’affaires et emploie 5 000 salariés. Il fait aussi des incursions à 

l’étranger, comme récemment en Algérie et au Qatar. Financera-t-il un club de foot qatari ? […] 

Pour Loulou, l’entreprise, c’est comme une famille : sur les 5 000 salariés du groupe, il dit en connaître plus de 

3 000. «Quand t’es patron, tu dois serrer les louches, professe le président. C’est Francis Bouygues qui me l’a 

appris.» A la fin des années 1970, le roi du béton était venu à Montpellier inspecter les travaux d’extension du 

stade de la Mosson. «Les employés étaient au garde-à-vous, ils avaient tous enlevé le casque», raconte 

Nicollin, encore impressionné. Avec ses joueurs, le président du Montpellier Hérault Sport Club joue aussi au 

patriarche : les jours de victoire, il lui arrive de doubler les primes, quand il n’invite pas l’équipe à faire la fête 

dans son mas. La liste des joueurs qu’il a aidés à se reconvertir est longue comme le bras. «Les gens qui m’ont 

marqué, je les mets au club ou dans la boîte.» […] 
Jean Botella, Source : Capital, 07/12/2012 

 

Document 4: Georges Plassat, le patron de Carrefour qui parle "cash" 
  
[…] Georges Plassat ? On adore ou on déteste. Le nouveau visage de Carrefour ne laisse en tout cas personne 
indifférent. Sauveur de Casino, artisan du renouveau de Vivarte (André, La Halle, Chevignon, etc.), il a entamé il 
y a un an son dernier tour de piste en acceptant de remettre le Groupe Carrefour en ordre de marche, après des 
années d'errements stratégiques. […]  
 
Depuis une année qu'il est aux commandes, Georges Plassat s'y emploie. Réorganisation à marche 
forcée, fermeture de certaines filiales à l'étranger, responsabilisation accrue des directeurs d'enseigne, etc. 
Plassat n'a pas perdu de temps. Et, sur le terrain, ça se sent. "Dans les magasins, les gens ont l'impression 
d'avoir enfin un patron qui connaît le métier et qui donne du sens à leur travail", explique un membre du comité 
exécutif en France. Encore faut-il pouvoir le suivre. Car Georges Plassat a une capacité de travail 
impressionnante. "Lorsqu'on entre en réunion avec lui, on sait quand ça commence, mais on ne sait jamais 
quand on va en sortir", confirme un membre de sa garde rapprochée. A Casino, c'était la même chose. "Un jour, 
je suis sorti de son bureau à 1 h 30 du matin. Son rendez-vous suivant, le secrétaire général, attendait 
patiemment son tour, une pile de dossiers dans les bras", se souvient un ancien collaborateur. 
[…]Le nouveau patron de Carrefour est, de l'avis de tous, un leader charismatique doté d'une forte capacité à 
entraîner les foules. Et il en faut pour remobiliser une entreprise refermée sur elle-même, encore traumatisée 
par la fusion avec Promodès, en 1999. Mais il est "cash". Sa liberté de ton fait le bonheur des uns et peut 
facilement donner de l'eczéma aux autres. A un collaborateur qui tergiversait en comité de direction à Casino, il 
a un jour lancé : "Faites attention, vous avez un pied sur le quai, un autre dans le TGV. C'est le meilleur moyen 

de se prendre le panneau d'affichage dans les couilles."  
Autant le savoir, le nouvel homme fort de Carrefour a le management viril. Sauf à passer un mauvais quart 
d'heure, mieux vaut avoir de la repartie, de l'assurance et des convictions fortes à lui opposer. A Casino, un 
matin, en comité de direction, il interroge le patron des produits frais : "Alors, ils sont à combien, les 
champignons, ce matin ?" L'intéressé, qui manifestement n'en sait fichtre rien, se lève, bafouille une réponse 
évasive et se rassied. "Non, restez debout", lui lance alors Georges Plassat, comme pour lui signifier son 
incompétence. Il expliquera qu'être responsable, c'est répondre de quelque chose. Autrement, c'est l'esquive, et 

on ne s'en sort plus.  

 […]L'intéressé admet qu'il peut lui arriver d'être rude. Pour autant, l'important, selon lui, est d'être juste.[…]  

 Par Géraldine Meignan - publié le 11/06/2013,  
http://lexpansion.lexpress.fr/entreprise/georges-plassat-le-patron-de-carrefour-qui-parle-cash_388537.html 

 

 

http://lexpansion.lexpress.fr/entreprise/le-nouveau-patron-de-carrefour-etrille-son-predecesseur_304347.html
http://lexpansion.lexpress.fr/entreprise/carrefour-s-envole-en-bourse-apres-de-bons-resultats_369036.html
http://lexpansion.lexpress.fr/entreprise/pourquoi-carrefour-quitte-les-pays-emergents_361307.html
http://lexpansion.lexpress.fr/entreprise/georges-plassat-le-patron-de-carrefour-qui-parle-cash_388537.html
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Document 5 : Le groupe Yves Rocher 

 

 
 

 
 

Questions sur les documents 1 à 5 : 

D’après les styles de direction de Rensis Likert (document 3), trouvez et justifiez le style de direction des 

dirigeants de chaque organisation présentée dans les documents 4 à 7.  
 

Travail à faire : 

1) Sur quel fondement prédominant (voir le document 6) repose le pouvoir des chefs dans les exemples 

évoquées dans les documents 7.8.9  
 

Document 6 : 
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Document 7 : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Document 8 : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Document 9 : 
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Document 10 : évolution du service RH et positionnement du salarié dans l’entreprise  
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Environnement 
actuel

Environnement 
prévisible

Stratégie de 
l’organisation

Ressources actuelles
-Emplois
-Effectifs
-Compétences

Ressources prévisibles
-Emplois
- Effectifs
- Compétences

Ressources souhaitables
-Emplois
-Effectifs
-Compétences

Retraites
démissions

Analyse des écarts :

formation, 

recrutement

 

1. En tant que technicien de laboratoire quelles sont les occasions pour lesquelles vous pourriez rencontrer  

le DRH ? Donnez des exemples précis et précisez à quel item ils  correspondent parmi les 12 proposés 

au début du texte ?  

2. Pourquoi peut-on dire qu’aujourd’hui un RRH n’est pas seulement « chef du personnel » ?  

3. Quels sont les différents rôles d’un RRH ?  

4. Dans un tableau à 2 colonnes, comparez les 2 conceptions de l’homme au travail présentées à la fin du 

document.  

 

Document 11 : La Gestion Prévisionnelle de l’emploi 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Questions d’après les documents 2  

 

1. Donnez une définition de la gestion prévisionnelle de l’emploi. 

2. Comment sont déterminés les besoins en personnel tant d’un point de vue quantitatif que qualitatif ? 

3. Comment sont estimées les ressources quantitatives et qualitatives en personnel ? 

4. En cas de déséquilibre entre besoins et ressources, à quels ajustements le gestionnaire des ressources 

humaines doit-il procéder ?  
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Document 12 : Le système de rémunération 
 

 
 

 

 

Document 13 : Le salaire différé Intéressement, participation et plan d’épargne d’entreprise  

 http://www.ere.hsbc.fr/page/fr/entreprise/ent_02a.htm
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Intéressement 

 
La mise en place de l'intéressement est 
facultative ; 

 
Le montant de la prime dépend des critères 
retenus par l'accord. Le calcul du montant 
doit nécessairement résulter d'un calcul lié 
aux résultats ou aux performances de 
l'entreprise. 

La prime est exonérée de cotisations 
sociales. À l'inverse, elle est imposable sur 
le revenu, sauf en cas de versement sur un 
plan d'épargne d'entreprise (PEE), un plan 
d'épargne interentreprises (PEI) ou un plan 
d'épargne pour la retraite collectif (Perco). 

 
Le salarié peut percevoir la somme due. 

Toutefois, pour bénéficier d'avantages 
fiscaux et sociaux, le salarié peut la 
reverser sur un plan d'épargne (plan 
d'épargne entreprise ou interentreprises, 
plan d'épargne pour la retraite collectif) dont 
il est adhérent.  
 
Sauf cas prévus par la loi, la somme versée 
est bloquée pendant au moins 5 ans 
 
A partir du 01/01/2016 (loi Macron) Lorsque le 
bénéficiaire ne demande pas le versement de 
son intéressement, il sera  affecté par défaut 
au PEE ou PEI existant dans l’entreprise 
 

 

 

 

Plan d’épargne 

d’entreprise 
système d'épargne collectif mis 
en place au sein de l'entreprise.  
 

Versements du salarié 

 les sommes qu'il reçoit au 
titre de l'intéressement ou de la 
participation 

 des versements volontaires 
Les versements effectués par un 
salarié ne peuvent excéder le 
quart de sa rémunération 
annuelle (salaire brut) 

Versements de l'entreprise 
(abondement) 
L'entreprise peut verser pour 
chaque salarié en activité une 
somme déterminée en dehors 
de tout critère de performance 
individuelle. 
 

Les sommes servent à acquérir 
un portefeuille constitué des 
valeurs mobilières suivantes : 

 des titres émis par des Sicav, 

 des parts de FCPE, 

 des titres émis par l'entreprise  

Les sommes sont bloquées 
pendant au moins 5 ans (sauf 
cas de déblocage anticipé 
autorisé). 

 

   Participation 

 
La participation est obligatoire dans les 
entreprises d'au moins 50 salariés, qui 
réalisent un bénéfice suffisamment élevé 
(supérieur à 5% des capitaux propres).  
En deçà de cette condition d'effectif, la 
participation est facultative. 
Une durée minimale d'ancienneté peut 
être exigée, de maximum 3 mois. 

Le montant de la prime varie en fonction 
des critères définis par l'accord. 

Les sommes bloquées sont exonérées 
d'impôt sur le revenu et de cotisation 
sociales (hors CSG/ CRDS). En cas de 
versement immédiat, le montant 
débloqué est soumis à l'impôt sur le 
revenu. 
 

Les sommes versées dans cette réserve 
sont ensuite réparties entre les salariés 
de l'entreprise, selon les critères de 
répartition suivants : 

 soit par répartition uniforme entre 
chaque salarié, 

 soit en proportion des salaires, 

 soit en proportion du temps de 
présence dans l'entreprise, 

 soit en combinant les 3 critères ci-
dessus. 
 
La participation peut être versée 
immédiatement, à la demande du salarié. 
Si le salarié n'a pas demandé le 
versement immédiat, celle-ci sera 
bloquée pendant 5 ans. 

Document d’auteur d’après http://vosdroits.service-public.fr, le 21/08/2015 

 

Doc 14 : le PEI dans Convention collective nationale des industries chimiques et connexes du 30 

décembre 1952: Accord du 8 avril 2009 relatif au plan d’épargneinterentreprises (PEI)  

 Article 1er   

Objet de l’accord  
 Les parties signataires ont décidé, par le présent accord, de mettre en place dans les industries chimiques 
un plan d’épargne interentreprises (PEI). Le règlement de ce PEI ainsi que les pièces complémentaires sont 
annexés au présent accord. 
 En créant un PEI, les parties signataires entendent favoriser, pour les salariés des industries chimiques, 
notamment ceux appartenant à des PME-TPE, la constitution d’une épargne individuelle et mettre à la 
disposition des entreprises un régime géré par un organisme reconnu pour la qualité de sa gestion et 
prenant en compte pour le calcul de ses  
 

http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F487.xhtml
http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F487.xhtml
http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F487.xhtml
http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F487.xhtml
http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F2142.xhtml
http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F2142.xhtml
http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F2885.xhtml
http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F10260.xhtml
http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F487.xhtml
http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F487.xhtml
http://vosdroits.service-public.fr/
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frais de gestion et de tenue de compte la taille et le nombre d’entreprises concernées. 
 Les parties signataires reconnaissent que l’épargne salariale ainsi mise en place ne saurait en aucune 
façon se substituer aux mesures salariales qui font l’objet de la négociation annuelle obligatoire ni porter 
atteinte aux ressources des régimes sociaux qui sont calculées sur les salaires (assurance maladie, 
vieillesse...).  
  
Article 2  
 Participation des salariés aux résultats dans les entreprises de moins de 50 salariés  
 Le présent accord permet, en application des articles L. 3323-6 et L. 3323-7 du code du travail, et du seul 
fait de sa mise en application, aux entreprises non tenues de mettre en application un régime de 
participation des salariés aux résultats de l’entreprise, d’accéder à la participation sans avoir à conclure 
elles-mêmes un accord de participation qui leur soit propre. Le règlement du PEI annexé au présent accord 
intègre à cet effet les clauses obligatoires relatives à la participation prévues aux articles L. 3324-5 à L. 
3324-8 du code du travail et L. 3323-1 à L. 3323-3, L. 3324-11 et L. 3324-12 du code du travail.  
  
Article 3  
 Caractère facultatif de l’adhésion au dispositif  
 L’adhésion au dispositif PEI est facultative, tant pour les entreprises que pour les salariés. Elle s’adresse 
notamment aux entreprises qui n’ont pas mis en place un dispositif d’épargne salariale. 
 Les dispositifs d’entreprise ne sont pas remis en cause par la signature du présent accord.  

 

 15 : Annexe I Règlement du plan d’épargne interentreprises (PEI) des industries chimiques  
Article 6  
 Départ définitif de l’entreprise et transfert des avoirs  
 Lorsqu’un participant quitte l’entreprise et est embauché dans une autre entreprise qui dispose d’un PEE 
ou PEI, il peut demander le transfert de la totalité de ses avoirs vers le ou les plans qu’il a choisis. 
 Pour ce faire, le participant communique à l’entreprise qu’il quitte les avoirs à transférer, les noms et 
adresses de son nouvel employeur et de l’établissement teneur de comptes conservateur de parts. 
 Ce dernier se charge alors d’effectuer le transfert.  
  
Article 9  
 Versements volontaires des participants  
 Chaque participant qui le désire effectue des versements au plan selon la fréquence de son choix. 
 Chaque versement ne peut être inférieur à 30 €. 
  
 Article 15  
 Indisponibilité des droits  
 Les parts inscrites aux comptes des salariés sur le PEI ne deviennent disponibles qu’au terme d’une 
période de blocage de 5 ans à compter de chacun des versements…. 
Les salariés ou leurs ayants droit peuvent toutefois obtenir la levée anticipée de cette indisponibilité dans 
les cas prévus à l’article R. 3324-22 du code du travail, soit :  
  
a) Mariage ou conclusion d’un pacte civil de solidarité par l’intéressé ;  
 b) Naissance ou arrivée au foyer d’un enfant en vue de son adoption dès lors que le foyer compte déjà au 
moins deux enfants à sa charge ;  
 c) Divorce, séparation ou dissolution d’un pacte civil de solidarité lorsqu’ils sont assortis d’un jugement 
prévoyant la résidence habituelle unique ou partagée d’au moins un enfant au domicile de l’intéressé ;  
 d) Invalidité de l’intéressé, de ses enfants, de son conjoint ou de son partenaire liée par un pacte civil de 
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solidarité. Cette invalidité s’apprécie au sens des 2° et 3° de l’article L. 341-4 du code de la sécurité sociale 
ou est reconnue par décision de la commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées, à 
condition que le taux d’incapacité atteigne au moins 80 % et que l’intéressé n’exerce aucune activité 
professionnelle ;  
 e) Décès de l’intéressé, de son conjoint ou de son partenaire lié par un pacte civil de solidarité.  En cas de 
décès de l’intéressé, ses ayants doivent demander la liquidation des avoirs dans un délai de 6 mois suivant 
le décès ; au-delà, les plus-values constatées lors de la liquidation cessent de bénéficier de l’exonération 
d’impôt sur le revenu prévue au 4 du III de l’article 150-0 A du code général des impôts ;  
 f) Rupture du contrat de travail …… 

 

 

1. De quoi peut être composé votre rémunération ? doc 12 

2. Quelles sont les différences entre la participation et l’intéressement ?doc 13 

3. Quels avantages financiers présentent le « salaire » ainsi obtenu ? Pourquoi parle-t-on 

de « salaire différé » ? doc 13 

4. D’après la convention collective nationale des industries chimiques (doc14/15), l’employeur 

peut-il supprimer  certaines cotisations sociales à partir du moment où le salarié a 

souscrit un PEI ? Justifiez votre réponse  

5. Le salarié qui quitte l’entreprise perd il son PEI ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 


